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La Chambre de Commerce i

Nouveaux membres.

Dans sa dernière séance notre Comité de
Direction a procédé à l'admission de 27 nouveaux
membres dont les noms suivent :

Membres effectifs fondateurs :

Robert Binds Chedler, industriel, Paris.
Crédit suisse, Zürich.
Gaston Perrot, industriel, Antibes (A.-M.) et Ver-

soix, près Genève.

Membres adhérents fondateurs :

Banque Courvoisier, 8, rue d'Artois, Paris.
Mirabaud et Cie, banquiers, 56, rue de Provence,

Paris.
Vv" Morin-Pons et Cie, banquiers, 12, rue de la

République, Lyon.
Société Marseillaise de Crédit, Marseille.

Membres effectifs :

Ernest Aciiard, industriel (carosserie automobile,

50, rue Sainte-Geneviève, Lyon.
Ernest Bègue, Lyon.
Lucien Bungener, Paris.
Adolphe Forter, musicien, Paris,
Jean Gnaedinger, Dr ès-scicnces, Marseille.
« Helvetia », Société suisse d'Assurances contre

les accidents et la responsabilité civile. Succursale

française, 46, rue de Londres, Paris.
Walter Huber, négociant en cuirs et peau, Paris.
Edouard-Maurice Joly, représentant, Bordeaux.

lisse en France se développe

Louis Meyer, ingénieur, Lyon.
O.-E. Muller, courtier, Bois-Colombes (Seine).
Paul Mumprecht-Latour, technicien, Lyon.
Ls Nicollier et Gubian, représentant des

établissements Osram, Lyon.
Raoul-Gaston Perrot, architecte, Lyon.
Georges Petitpierre, négociant et représentant,

Lausanne.
Henry-Louis Rosselet, architecte, Lyon.
Albert Turrettini, Cologny, près Genève.
Paul Vernet, banquier, Lyon.

Membres adhérents :

Banque des Pays du Nord, Paris.
S. A. Dentonia (Treier frères), Fabrique de

produits « obturation dentaire », Courbevoie (S.).

Il n'est pas indispensable d'être industriel
ou commerçant pour devenir membre de la
Chambre de Commerce Suisse en France. Il
suffit d'avoir compris que son activité et
ses efforts ont besoin d'être soutenus par
tous ceux qui ont ù cœur le maintien et
le développement de bonnes relations de
tout genre entre la Suisse et la France.

Envoyez-nous votre adhésion sans plus j

tarder
Le montant de la cotisation est laissé à

votre appréciation pourvu qu'il ne soit pas. \

inférieur à 100 francs français.

Avis aux Citoyens suisses résidant en France

Cartes d'identité
La préfecture de police rappelle aux étrangers

dont le nom patronymique commence par une
lettre comprise entre A et D inclus et qui n'ont
pas encore fait renouveler leur carte d'identité,
que le délai qui leur a été accordé pour procéder
à cette formalité expire le lundi soir 15 février.
Passé cette date, ils s'exposent à des mesures
administratives pouvant aller jusqu'à l'expulsion du
territoire français.

Quant aux étrangers dont le nom patronymique
commence par une lettre de E à K inclus, ils
devront faire renouveler leur carte du 16 au
28 février.

Nous rappelons aux membres de notre Chambre
qui habitent Paris, que nous nous chargeons du
renouvellement de leur carte, de celle de leur
femme, de leurs enfants, domestiques et employés

de nationalité suisse, à la condition que l'ancienne
carte ait été délivrée dans le département de la
Seine.

Ce service spécial est réservé à nos membres
et à leur famille. Evidemment! Mais qu'est-ce qui
vous empêche de devenir membre?

Impôts additionnels aux impôts de l'année

1925.

Vous avez payé vos impôts et contributions de
1925; mais, en vertu de la loi du 4 décembre 1925,
vous devez payer encore un supplément de 20
sur ce que vous avez payé en 1925.

Cet impôt supplémentaire n'est pas exigible
avant le 1er avril, mais les 3/4 en doivent être
payés avant le 1er mai, sous peine d'une majoration
de 10 °/o.
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